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 Modèle sociétal 

  
Proposez les mesures concrètes qu'il faudrait mettre en place sur les thèmes suivants 

 

→  Protection des ressources naturelles  
 

Thèmes Mesures concrètes 
Institutions  ➢ Confier la compétence au gouvernement pour une gestion pays  

➢ Créer un défenseur de l’environnement (sur le modèle du défenseur des droits)  
➢ Poursuivre les missions de l’agence néo-calédonienne pour la biodiversité  

Mesures de protection  ➢ Améliorer la surveillance et la répression : embaucher plus de jeunes pour protéger 
l’environnement ; embaucher plus de gardes-champêtres ; surveiller davantage les “pillards de la 
mer” ; déployer l’armée en mer ; développer des partenariats avec nos voisins pour surveiller le 
lagon ; interdire strictement la pêche de mammifères marins protégés et des tortues ; 

➢ Interdiction de la pêche aux navires étrangers 
➢ Réglementer davantage la plaisance dans le lagon : interdire l’accès à la majorité des ilôts, interdire 

les motos marines, obliger l'amarrage à des bouées déjà installées pour préserver les fonds marins  
➢ Développer les réserves marines et terrestres mais les rendre tournantes avec des restrictions en 

phases d’ouverture  
➢ Mettre en place une politique zéro artificialisation nette  
➢ Obliger à une compensation en cas d'abattage  
➢ Interdire l’exploitation des fonds marins 
➢ Interdire l’exportation de minerai brut 
➢ Imposer des normes environnementales strictes pour l'exploitation minière 
➢ Interdire les rejets en mer de l'usine du sud 
➢ Établir des amendes réellement dissuasives pour les pollueurs (particuliers et entreprises)  
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➢ Préserver et développer les trames vertes (couvert végétal), bleues (cycle de l’eau), brunes (sol 
naturel) et noires (réduction de la lumière artificielle) 

➢ Interdire le tourisme de masse ; interdire les paquebots ; interdire une trop grande fréquentation 
sur un même site  

➢ Mettre en place un recyclage au pas de porte  
➢ Interdire les perturbateurs environnementaux 
➢ Établir un objectif Zéro déchet en obligeant les contenants réutilisables (lunch box, sac, contenant 

en verre ou métal) 
➢ Limiter la production de déchets plastiques 
➢ Obliger la cession ou la vente à bas prix des invendus de la pêche professionnelle ou de l’agriculture 

(à des associations ou des établissements d’aide) 
➢ Lutter plus efficacement contre les cerfs ; vendre sa viande en supermarché ; transformer sa 

viande en aliment pour chiens et chats ; éradiquer les espèces invasives  
➢ Renforcer la réglementation sur les émissions de CO2 et autres polluants 
➢ Supprimer les aides pour les pesticides  
➢ Sortir des énergies fossiles et encourager les énergies renouvelables  

Mesures de prévention ➢ Maintenir un haut niveau de protection sanitaire des frontières  
➢ Rendre obligatoire la charte chantier vert pour les reconstructions  
➢ Limiter et taxer davantage les prélèvements de ressources naturelles 
➢ Condamner plus fermement les responsables d’incendies 
➢ Faire appliquer des Travaux d’intérêt général (TIG) à chaque condamnation : nettoyage des 

mangroves, ramassage de déchets, reboisement etc. 
➢ Instaure un service civique pour protéger l’environnement  
➢ Faire des aménagements pour limiter les feux de brousse : pare-feu, éradication des invasifs  
➢ Imposer un contrôle technique des véhicules pour empêcher les plus polluants de continuer à 

rouler 
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➢ Surveiller la pollution des rivières et des creeks 
Mesure de réparation ➢ Végétaliser les mines orphelines 

➢ Plan de revégétalisation avec des plantes indigènes ; planter 1 million de plants par an  
➢ Créer des nurseries des poissons surpêchés  

Mesure de sensibilisation  ➢ Intégrer ce volet à l’éducation ; créer plus de lien entre les jeunes et la nature de façon ludique 
(accrobranche) 

➢ Sensibiliser la population à la consommation locale et à la protection de l’environnement  
Verbatim “La protection des ressources naturelles commence par la qualité d'accompagnement et du suivi de l’éducation de 

nos enfants, d’une politique publique responsable, clairement établie en ce sens, et celui de la protection et de 
l’exploitation “mesurée” de nos fragiles écosystèmes” 

 


